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Après avoir déclaré ouverte la séance ordinaire du Conseil Municipal à 19H30 
Monsieur le Maire, Président de séance, a fait l’appel nominal des conseillers et a 
constaté que le quorum était atteint.  
Etaient présents : S. MACUDZINSKI,  L. PARENT,  P. BEGHIN, G. HOFFMANN,  J. 
HERVE,  L. NICOLAS,  B. SVITEK,  K. POIRE, A. LEFEZ, S. BERGER, G. PERNES, 
J. M. ROBERT, S. GOYENECHE, G. DENOYELLE, O. MASSY, M. ROGER.  
Absents: P. CANON 
 
A été proposé comme secrétaire de séance, Brigitte SVITEK, qui l’a accepté.  
Le compte rendu de la séance 18 février 2011 est approuvé à l’unanimité.  
 
 Introduction de Monsieur le Maire :  
 Par tradition et pratique, à cette période nous votons le budget primitif, 

malheureusement, pour cette année 2011, il n’est pas possible de proposer le 
vote aujourd’hui, pour une raison toute simple, la Direction Départementale des 
Finances vient, il y a deux jours, de nous faire parvenir l’estimation probable pour 
nos recettes fiscales pour 2011, du fait même de la réforme fiscale. Nous avons 
donc reporté le vote du budget pour le vendredi 15 avril, et ce sera l’ordre du jour 
unique. Nous serons certainement dans l’obligation des faire des ajustements au 
cours du troisième trimestre. Aujourd’hui, il est possible de tracer  Les grandes 
orientations au niveau des gros travaux que nous pourrions faire dans le cadre 
de nos possibilités financières :  

- La réfection du pont des morts, en priorité absolue, mais difficultés 
pour avoir des dates certaines pour les travaux du fait de RFF. Des 
délais donnés au départ ne sont plus possibles. Monsieur le Maire est 
intervenu à un haut niveau (le député, sénateur, président du Conseil 
Général). Il existe beaucoup de conflits entre RFF et la SNCF. Les 
batailles sont en train de se mener, mais le mois de juin sera difficile à 
obtenir. Sur l’appel d’offres concernant le lot principal l’estimation a 
doublé, il a donc été déclaré infructueux. Le lot « passerelle piétons » 
et le lot sur la voirie ont été conservés, même si la négociation pour la 
passerelle n’est pas terminée.  Les confirmations des subventions sont 
en cours (manque encore M. Woerth).  

- La mise en place de classes supplémentaires c’est également une 
priorité absolue.   

- Le confortement des galeries souterraines (lié à des subventions déjà 
notifiées) 
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- La fin de la reprise des concessions au cimetière (déjà réalisée)  
- Des Travaux de reprise de voirie, et peinture horizontale  
- La réfection d’une partie de la Place guyot et aménagement paysager 

du carré au milieu 
- L’aménagement provisoire du Talus sur la rue de Creil (pour mise en 

place de l’abri bus) 
- L’aménagement intérieur et mobilier de la Galerie du Front de Taille  
- Le Lancement du PLU  
- La création d’une salle de réunion et d’une salle de stockage.  
- Et le  lancement de diverses études  

 
Il existe encore des possibilités d’emprunt sans que cela mette la commune en péril 
mais il restera la bataille pour obtenir les emprunts auprès des banques.  
 
 Au niveau de la communauté de communes des pressions pèsent sur son 

devenir et notamment vis-à-vis de l’application de la réforme territoriale. Il y a des 
batailles à mener pour contrecarrer des volontés politiciennes, il est nécessaire 
qu’il y ait une consultation mise en place et des véritables  objectifs.   

 Au niveau local, le nouveau quartier s’achève, il y a eu trois réunions comprenant 
les différents propriétaires ; ces rencontres ont attiré pas mal d’habitants, des 
questions sérieuses ont été abordées. La population attend un parking, et une 
réponse aux besoins des enfants. Beaucoup ont exprimé des satisfactions.  

 L’enquête publique sur l’extension de la carrière Ouachée Corpechot est en 
cours.  

 L’Assemblée départementale de l’association de l’UFOLEP s’est tenue 
récemment à Saint Maximin 

 Les nouveaux horaires de l’accueil de la mairie seront en application à partir du 
1er avril ; pour rappel, l’accueil est fermé désormais le samedi matin et ouvert le 
mardi jusqu’à 18H30 et le vendredi jusqu’à 19H.  

 L’avant dernier lot sur le nouveau quartier sera  inauguré demain 1er avril pour la 
partie Akerys.  

 
A. LEFEZ : à propos, de la réfection du Pont des morts, il serait peut être 

nécessaire d’adresser une lettre ouverte à  la population ? les gens ont besoin 
d’être rassurés 

Monsieur le Maire : nous sommes encore dans une phase de négociation, il est 
prématuré d’inquiéter inutilement la population, il sera bien de tous se rassembler si les 
nouvelles sont très mauvaises.   
L. PARENT : Il peut être dangereux de donner des dates, surtout si elles ne sont pas 
respectées 
Monsieur le Maire donne quelques informations : a déposé une plainte concernant le 
dysfonctionnement sur le Samu et une pétition est en cours ; la stèle sur le rond point 
du Lieutenant Marchand, n’est sur le domaine communal mais  départemental et il faut 
un engin très lourd pour relever la pierre ; il y a un réel problème de sécurité.  
Un certain nombre d’élus interviennent pour la prise en compte de quelques travaux 
dans le cadre du budget : un petit lot de travaux dans l’église pour continuer la 
restauration et le problème des escaliers à régler de la Place d’Octobre qui sont très 
dangereux ; enfin il est demandé ou en est le dossier constitué par les élus en 2010 sur 
les demandes de petits travaux demandés par quartier.  
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Monsieur le Maire : il faudra réfléchir à des priorités, et voir ensemble pour que les 
demandes des élus soient prises en compte dans le planning de travail des services 
techniques.  Nous allons travailler pour que le dossier soit élaboré avec d’une part la 
demande et en face la réponse qui a été faite.  
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les gens du voyage ont quitté les 
terrains de la zone commerciale sur lesquels ils étaient installés sans autorisation. La 
situation n’a pas été facile à régler (mise en difficulté la bonne marche de l’entreprise et 
du coup les emplois qui lui sont liés) et nous n’avons peu d’aide de la part des services 
de l’Etat.  
 Présentation de produits de communication ; vu  

 
 Administration générale :  

- Création de poste et information sur le recrutement d’un animateur 
référent pour l’accueil de loisirs : A l’unanimité, le Conseil Municipal 
approuve la création d’un poste d’un adjoint d’animation de 1ère classe 
pour le recrutement d’un animateur référent à 80%. Le poste sera pourvu 
à partir du 8 avril.  

- Indemnité représentative pour le logement des instituteurs : le Conseil 
Municipal approuve à l’unanimité, le taux d’augmentation prévisionnel 
retenu pour le logement des instituteurs. vote à l’unanimité 

- Proposition pour location et gestion des salles communales : le Conseil 
Municipal décide à l’unanimité que la location des salles (Aragon et 
Jacquerie) sera gratuite pour le Club du 3ème Age et le Fil d’argent dans la 
mesure ou les salles sont disponibles (pas prioritaire sur les particuliers) et 
dans la mesure ou leur objectif est d’organiser des activités de loisirs et 
culturelles pour les anciens. D’autre part, le Conseil Municipal, pour une 
meilleure organisation des activités, décide de ne plus organiser 
d’activités culturelles (ateliers municipaux) le samedi après 15H et ce à 
partir de la rentrée 2011/2012.  

- Pour la réorganisation et utilisation des salles communales, création d’un 
groupe de travail: considérant les difficultés grandissantes de l’utilisation des 
salles municipales pour les différentes activités municipales et para 
municipales, Monsieur le Maire fait la proposition au Conseil Municipal de 
constituer un groupe de travail pour étudier et réfléchir sur ce domaine. 
Feront partie de ce groupe de travail : P. BEGHIN, L. NICOLAS, B. SVITEK, 
 A. LEFEZ, J. M. ROBERT et S. GOYENECHE. Pour que chaque élu 
puisse participer aux rencontres, il est demandé que les réunions soient 
prévues en fin d’après midi.  
- Programmation culturelle de la commune pour 2011/2012 : Monsieur le 

Maire propose que soit constitué un groupe de travail sur l’ensemble du 
programme culturel de la commune ; ce groupe sera composé des 
membres du groupe sur la galerie du Front de Taille, les élus de la 
commission culture, quelques présidents d’associations et quelques 
agents de la commune (culture, enfance), l’objectif étant d’élaborer un 
programme cohérent. Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité cette 
proposition et la composition du groupe : 
 Jean-Michel ROBERT, Gisèle HOFFMANN, Pierre BEGHIN, Lucien 
NICOLAS, Pascale WIESNER, Marcel ST POL, Mélanie BATICLE, 
Véronique DEVAUX, Agathe DELORME, Sylvain STIENON, Nicolas 
DUBLÉ, comm culture   



 

4 

- Information sur une réflexion sur l’organisation de la pause repas  pour les 
enfants des écoles et transport scolaire : un groupe de travail constitué 
d’élus et de membres du personnel, a réfléchi et fait le constat qu’il était 
nécessaire d’améliorer les conditions d’accueil pour la pause repas des 
enfants le midi pendant le temps scolaire et les conditions de transport 
scolaire. Le Conseil Municipal approuve les propositions suivantes : 
maintien des horaires actuels pour la pause déjeuner, mise en place d’une 
restauration scolaire maternelle sur site, retour à un seul service pour les 
enfants de l’école primaire et organisation spatiale sur l’ensemble des 
locaux de la cantine, et mise en place d’un bus de 50 places pour le 
transport scolaire avec, si besoin le renfort d’un mini bus ; propositions qui 
serviront de base de rencontre avec les différents partenaires (familles, 
écoles). La décision finale interviendra après les concertations.  

Monsieur le Maire : sur l’organisation des repas sur l’école maternelle, il devrait 
impliquer une diminution de charges car il s’agira d’un simple  redéploiement.   

- Programme d’accueil des amis Portugais pour le mois d’avril : 22 familles 
seront présentes d’après les dernières nouvelles (soit 31 personnes) 
Monsieur le Maire présente le détail du programme prévu pour cet accueil 
qui débutera le 16 avril pour se clore le jeudi 21 avril au soir.  

- Proposition pour l’agrément au Multi accueil de 30 places : le Conseil 
Municipal approuve la proposition de Monsieur le Maire de déposer u ne 
demande d’agrément de 30 places pour le multi accueil et ce à partir de 
septembre 2011. Il s’agit de pérenniser le nombre d’enfants à accueillir, 
s’orienter vers encore  plus de qualité dans l’encadrement des enfants, 
puisque nous aurons l’obligation de recruter une puéricultrice ou une 
infirmière dans la direction de la structure. Nous pourrons également 
bénéficier de subvention de la part de la Caisse d’Allocations Familiales. 
Monsieur le Maire rajoute également que nous avons aussi l’intention de 
faire un tiers temps de psychologue tant pour le multi accueil que pour le 
personnel communal.  

 
 
 Finances :  

- Deuxième acompte pour l’association Maison de la Pierre : A l’unanimité, 
le Conseil Municipal approuve le versement d’un deuxième acompte sur 
subvention pour la Maison de la Pierre.  

- subvention à l’ANAD : le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le 
versement d’une subvention de 200 € à l’ANAD représentant une 
subvention à titre d’expertise.  

- Prime de cherté pour congé bonifié : le Conseil Municipal approuve à  
l’unanimité le versement d’une prime de cherté à l’agent qui bénéficiera 
cette année d’un congé bonifié  

- Aide financière pour séjours linguistiques : à l’unanimité le Conseil 
Municipal approuve les aides financières pour les séjours linguistiques de 
jeunes en Italie et à Berlin. Voir les possibilités pour organiser une petite 
exposition par les jeunes qui doivent se rendre en Italie.  

- Indemnité pour le receveur municipal : le Trésorier de Chantilly quitte son 
poste très prochainement, à ce titre il doit percevoir ses indemnités vote à 
l’unanimité au prorata de sa présence, le Conseil Municipal approuve à 
l’unanimité le versement correspondant à deux mois d’activité.  
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- Proposition de solidarité avec le Japon : à l’unanimité, le Conseil Municipal 
décidé le versement d’une subvention de 800 € au Secours Populaire 
pour la solidarité envers le Japon pour faire suite au tremblement de terre. 
Monsieur le Maire émet  l’idée d’organiser une soirée de solidarité pour ce 
pays gravement touché. A réfléchir, ce n’est pas facile à organiser.  

- Demande de subvention au Conseil Général pour locaux supplémentaires 
à l’école maternelle : dans le cadre de l’amélioration des conditions 
d’accueil des enfants de maternelle pour le déjeuner et la prise en compte 
de besoins supplémentaires en dortoir et classe, le Conseil Municipal 
approuve à l’unanimité de déposer un dossier de subvention auprès du 
Conseil Général de l’Oise.  

 
 
 Services techniques : 

- le confortement des galeries souterraines, la maîtrise d’œuvre : le Conseil 
Municipal est informé que dans le cadre du dossier de confortement des 
galeries souterraines, le bureau d’études GEOLITHE a été retenu en tant 
que maître d’œuvre 

- les classes supplémentaires aux écoles : le Conseil Municipal est informé 
que dans le cadre du lancement du projet de locaux supplémentaires aux 
écoles, F. DELPORTE, architecte, a été retenue comme maître d’œuvre.  

- Travaux aux squares : dans le cadre de la volonté des élus de remettre en 
état l’ensemble des squares sur la ville, Mme SVITEK présente au Conseil 
Municipal l’ensemble des travaux et modifications qui auront lieu. La 
remise en état des squares devraient être terminés pour fin avril. cette 
remise en état sera prise en considération dans le cadre du budget 2011.  

K. POIRE : il serait nécessaire, dans le même temps  de repeindre tous les 
bancs de la ville qui sont en état pitoyable.  
Monsieur le Maire : propose que cette demande soit prise en compte  par 
les services techniques.  
- Information pour la création d’une salle réunion et d’une salle de stockage 

sur le site de la Maison de la Pierre : le Conseil Municipal est informée 
qu’une salle de réunion ainsi qu’une salle de stockage (pour le matériel de 
la galerie du Front de Taille) seront réalisées par les services techniques 
dans les bâtiments inoccupés rue Jean Jaurès (anciennement Ferme 
Lamy). la salle de réunion pourrait être utilisée tant  la Commune, que par 
la Maison de la Pierre, et par les associations 

 
 
 Enfance/jeunesse :  

- Proposition pour activités sportives complémentaires pour 2011 : le 
Conseil Municipal approuve à  l’unanimité les nouvelles activités sportives 
proposées aux femmes d’une part et aux jeunes d’autre part pendant les 
vacances scolaires ainsi que sur les propositions de tarif.  

S. BERGER : quel lien avec les préados de l’ALSH, Il serait nécessaire de travailler 
ensemble sur ces projets.  
Monsieur le Maire : cette demande sera rappelée au service concerné.  
O. MASSY : quels seront les critères pour désigner les 8 jeunes ? Partons-nous sur 
le même système que pour les inscriptions au séjour ski ? Si la demande est plus 
importante que  8 il sera nécessaire de reprogrammer une initiative.  
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Le Conseil Municipal souhaite qu’une évaluation de ces nouvelles activités soit 
réalisée.   
- Divers bilans d’activité (carnaval, séjour de ski) : objectifs de départ pour le 

carnaval ont été atteints malgré quelques faiblesses et notamment le char  et 
le groupe musical ; le thème des couleurs du monde, c’était bien, bon moment. 
Nous avons toujours l’idée de réaliser un carnaval qui ait de l’allure, avec 3 à 4 
chars, il faudrait commencer maintenant.   

 
 
 Informations diverses :  

- Information sur les pénalités de retard pour la construction du hall 
d’exposition : Monsieur le Maire informe les élus que les pénalités de 
retard concernant la construction du hall d’exposition seront calculées 
pour chaque entreprise concernée selon le CCAG et représenterait un 
montant de 10.590,04 €.  

- Information sur une demande de subvention pour l’aménagement intérieur 
et mobilier de la galerie du Front de Taille : le Conseil Municipal est 
informée qu’une demande de subvention a été adressée au Conseil 
Régional de Picardie, dans le cadre du FRAPP, pour l’aménagement 
intérieur et mobilier de la galerie du Front de Taille. Nous avons la 
dérogation pour acheter dès le 1er avril.   

- Marché picard le 5 juin, la commune doit y  participer comme les années 
précédentes. Un stand sera tenu par les élus, il s’agit de commencer à 
réfléchir à quel thème pourrait être abordé sur ce stand.  

 
    S. BERGER : Propose un stand tourné vers les actions pour les enfants.  
- Information sur le lancement du travail sur l’exposition sur le thème de l’eau 

avec  6 classes de trois pays différents ; serait retenu le thème de cycle de 
l’eau, les travaux pourraient être réalisés par les enfants  sur des supports 
forme calicot  de 2 mètres  sur 1m50  (dessins, collages et poèmes) la 
Lyonnaise des eaux est partante dans ce projet 

S. BERGER propose de  se rapprocher de la Fondation Danièle Mitterrand pour 
nous  aider dans ce projet.  
- Information sur le  chantier international de jeunes lancé avec l’association 

Concordia : devrait se dérouler en juillet pour réaliser l’aménagement d’un 
square près du pont des morts. F. Bellagamba sera chargé de l’encadrement.  

- Information sur le lancement du travail sur la Fête des associations : est 
prévue au mois de juin avec la fête des sport, un repas le samedi soir, des 
idées ont déjà été lancées lors de la première réunion.  

Première réunion, stand au pays du monde.  
 
 
La séance du Conseil Municipal est close par Monsieur le Maire à 21H55.  


